
Le groupe EDF, un des leaders sur le marché de l’énergie en Europe, est un énergéticien intégré, présent sur l’ensemble des métiers : la production, le transport, la distribution,

le négoce et la vente d’énergies. Premier producteur d’électricité en Europe, le Groupe dispose en France de moyens de production essentiellement nucléaires et hydrauliques 

fournissant à 96,5 % une électricité sans émission de CO2. En France, ses filiales de transport et de distribution d'électricité exploitent 1 285 000 km de lignes électriques 

aériennes et souterraines de moyenne et basse tension et de l’ordre de 100 000 km de réseaux à haute et très haute tension. Le Groupe participe à la fourniture d’énergies et de 

services à près de 27,9 millions de clients en France. Le Groupe a réalisé en 2011 un chiffre d’affaires consolidé de 65,3 milliards d’euros dont 43,1 % hors de France. EDF, 

cotée à la Bourse de Paris, est membre de l’indice CAC 40. 

 

       

 
Presse : Carole Trivi : +33 (1) 40 42 46 37  

Analystes et  investisseurs :  

Kader Hidra & Carine de Boissezon +33 (1) 40 42 45 53 

David Newhouse (investisseurs US) +33 (1) 40 42 32 45 

Service de Presse 
75382 Paris cedex 08 
www.edf.com 
EDF SA au capital 924 433 331 euros - 552 081 317 R.C.S. Paris 

CONTACTS :

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
26 OCTOBRE 2012 

Un geste simple pour l'environnement,  
n'imprimez ce message que si vous en avez l'utilité. 

EDF confirme avoir assigné Veolia Environnement devant le 

Tribunal de commerce de Paris 
 

En décembre 2000, EDF et Veolia Environnement ont conclu un partenariat en vue de développer un pôle 
mondial de services énergétiques. Les contrats organisant ce partenariat sont fondés sur le principe de parité de 
contrôle et de gestion du Groupe Dalkia et prévoient une montée d’EDF à 50% au capital de Dalkia. 
 
EDF et Veolia Environnement se sont rapprochés à plusieurs reprises pour mettre en place cette parité, mais 
sans y parvenir à ce jour.  
 
EDF a donc été conduit à saisir la justice le 22 octobre 2012 pour obtenir l'exécution des accords de 2000 et la 
parité de contrôle et de gestion de Dalkia. 
 
 


